Essaim 12, courriel 4-3


Pleine indexation de nos rentes de retraite

et

représentativité des retraités aux comités de retraite et de gestion

Si vous ne désirez pas recevoir les informations de ESSAIM2003, veuillez nous le signaler tout simplement. Ce courrier est pour vous informer de nos actions auxquelles vous êtes libres de participer à titre de citoyens/retraités du gouvernement.  Merci, Arlette

------------------------------------------------------------------------------------------

Bonjour à tous et à toutes,

N’oublions pas que les cotisations versées dans nos fonds de retraite sont du salaire que nous avons économisé.
Le gouvernement devait aussi verser sa part.

Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin d’information destiné aux députés et que vous retrouverez sur notre site Web. Vous pouvez modifier le message à votre convenance. N’oubliez pas d’écrire votre nom. Merci de votre patience et bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette

Porte-parole du Mouvement ESSAIM

------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------

Madame la Députée,

Monsieur le Député,

Les retraités ont des raisons de s’inquiéter de leur situation. Durant cette session parlementaire, vous envisagez des mesures afin de rembourser la dette du Québec. Les régimes de retraite sont un élément important de cette dette.
Je fais partie du groupe des cotisants/retraités de la période 1982 à 1999 et je trouve que j’ai fait plus que ma part pour financer les dépenses de la province. Où en est le gouvernement dans le remboursement de sa dette envers les régimes de retraite ? Le gouvernement a trop attendu pour verser sa part.
Les dernières négociations syndicales ont laissé les travailleurs insatisfaits. Ils n’ont pas obtenu d’augmentation de salaire pour les deux premières années de leur nouveau contrat. À la retraite, que diront-ils quand leur rente perdra 10-15-20 pour cent de sa valeur ?
Les retraités ont besoin d’une entente directe avec le gouvernement. Passer par les centrales syndicales me semble un moyen inapproprié pour solutionner la réindexation des rentes de retraite. Habituellement, le salaire des travailleurs s’améliore lors des négociations des conventions collectives. Ce n’est pas le cas des rentes de retraite. La prochaine négociation sera en 2010. Une telle attente serait préjudiciable aux retraités. Il est urgent d’agir.
Le gouvernement peut décider unilatéralement et par règlement. Ce qui a été décrété autrefois par une loi peut être modifié par un autre décret.
Les syndicats veulent s’impliquer dans la gouvernance de la CARRA et cherchent du pouvoir sur les fonds de retraite. Ce ne serait pas à l’avantage des retraités, car ces syndicats sont peu favorables à une plus grande représentation des retraités aux comités de retraite et de gestion des caisses. 
Le gouvernement a utilisé les cotisations salariales et patronales pour financer une partie de ses activités, c’est à lui que revient la responsabilité de rétablir la situation pour les cotisants/retraités de la période 1982 à 1999.

« 2.123 Comme on le sait maintenant, le gouvernement utilise les cotisations salariales autres que celles qui se rapportent au RREGOP ainsi que les cotisations patronales pour financer une partie de ses activités. »
Rapport du vérificateur général à l’Assemblée nationale 1996-1997
Dans mes lettres précédentes, je vous ai parlé du Fonds d’amortissement des régimes de retraite comme un élément de solution pour redonner la pleine indexation des années cotisées de 1982 à 1999. C’est une proposition qui mérite d’être étudiée sérieusement. 
Je vous demande de l’apporter au caucus de votre parti politique et de faire les pressions nécessaires auprès du Ministre des Finances afin que les retraités obtiennent des réponses concrètes.

Recevez, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 

